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Pauline Marois 

Chef du Parti Québécois 
 

 En ce lendemain d’un Conseil national du Parti Québécois couronné de succès et à l’occasion 
duquel la chef du Parti Québécois s’est distinguée lors de ses allocutions et interventions, je suis 
particulièrement heureux de l’adoption d’une Proposition sur la souveraineté qui dessine une audacieuse 
trajectoire pour notre parti et l’instruit de prendre des mesures concrètes pour faire progresser le Québec 
vers la souveraineté : manifeste, concertation nationale, débat et 12 gestes de gouvernance nationale. Je 
me réjouis également de l’adoption de la Proposition sur la politique de développement culturel que j’ai 
présentée lors de la plénière du Conseil national et qui traduit plusieurs années de travail et de 
consultation visant à redonner au Parti Québécois le leadership en matière de culture et de patrimoine. 
 
 La Conférence nationale du Parti Québécois se tenait à la même occasion et celle-ci a adopté un 
Plan d’action. Les délégués et déléguées de la Conférence nationale ont également comblé plusieurs 
postes électifs au sein du parti et ont notamment choisi l’ancienne députée Lucie Papineau comme 
présidente de la Conférence nationale. Le Rassemblement des jeunes du Parti Québécois était 
également réuni pour élire les membres du Conseil exécutif du Comité national des jeunes. Et la 
campagne électorale s’est conclue par la victoire, à la présidence, d’Isabelle Fontaine de l’équipe 
Direction indépendance (http://www.directionindependance.org). 
 

 
Lucie Papineau 

Présidente de la Conférence 
nationale 

 
 
 

 
 

 
Isabelle Fontaine 

Présidente du Comité national des 
jeunes 

 
 Il y a du pain sur la planche et je compte m’investir à fond dans la mise en œuvre de la 
proposition sur la souveraineté qui comprend, parmi les gestes de gouverne nationale, l’adoption d’une 
constitution québécoise, l’intensification des relations internationales et en particulier avec la 
Francophonie des Amériques et la Francophonie internationale et l’exigence du rapatriement des 
pouvoirs et des crédits en ce qui concerne notamment la langue, la culture, l’immigration, les 
communications et l’assurance emploi. De l’audace pour le Québec, voilà une belle consigne d’avenir! 



 Ma présence aux travaux du Conseil national et de la Conférence nationale du Parti Québécois 
en fin de semaine m’aura permis de recevoir de beaux témoignages au sujet de ma maman et j’exprime 
ici ma reconnaissance à toutes les personnes qui m’ont manifesté leur soutien en cette période où la 
tristesse est au rendez-vous. Une belle Messe du funérailles est en préparation et celle-ci sera célébrée 
le mercredi 19 mars prochain à l’Église Saint-Léon (4311, boul. de Maisonneuve Ouest) à compter de 10 
h. La musique occupera une place importante dans l’hommage qui sera rendu à ma maman et j’ai 
d’ailleurs commandé à la compositrice Ana Sokolovic une pièce intitulée In paradisum que chantera la 
soprano Natalie Choquette. La soprano Chantal Lambert et un choeur à quatre voix mixtes interpréteront 
également des extraits de la Messe de Saint-Léon et de la Messe des défunts du compositeur Denis 
Bédard.  

 

 
Fernande Lapointe Turp † 

1927-2008† 
 

 Après la Messe de funérailles, je prendrai quelques jours de repos qui coïncideront avec le 
Congé de Pâques. Sans doute, voudrais-je aller assouvir ma peine en allant entendre Les Disciples de 
Massenet, ce chœur fondé en 1928 par Charles Goulet et auquel on a assisté à la renaissance 
récemment, chanter la splendide œuvre chorale Lux Aeterna du compositeur américain Morten 
Lauridsen. Ce concert aura lieu dans le cadre de la série Les Mélodines au Piano nobile de la Place des 
Arts le jeudi 20 mars à 12 h 10. Je vous invite à découvrir le compositeur Lauridsen en vous rendant sur 
son site à l’adresse www.mortenlauridsen.com et à écouter des extraits de son Lux aeterna accessible 
sur le site de maison de disques Hyperion en cliquant ici. 
 

 
 

 
 Je vous souhaite une agréable semaine et un serein congé pascal, 
 

Le député de Mercier, 
 

Daniel Turp 


